
FICHEexposants
Chers exposants, 

Soyez les bienvenus à Argences en Aubrac (12420).

Pour la 29ème année, le Conseil Municipal organise son vide greniers / brocante, l’un des plus importants de la région.

Nous vous demandons de remplir précisément l’attestation ci-dessous et de nous la renvoyer à l’adresse mail suivante,

accompagnée de la photocopie de votre carte d’identité recto verso :

serviceculturel@argencesenaubrac.fr

Un conseiller municipal vous désignera votre emplacement le jour même, et vous remettra votre cocarde. La participation au

bénéfice des œuvres sociales de la commune est libre. 

Nous vous souhaitons une excellente journée à Argences en Aubrac.

L’équipe municipale.

Attestation particuliers - Inscription vide greniers
Le 9 août 2026 à Argences en Aubrac

Fait à .........................................................................., le ........................................
Signature

Je soussigné(e)

Nom : ..........................................................................   Prénom : .......................................................................... 

Adresse : ......................................................................................................................................................................

Code postal : ............................................             Ville : .................................................................................

Titulaire de la pièce d’identité n° : .............................................................................................................

Délivrée le ..........................................................................  par .............................................................................

N° d’immatriculation de mon véhicule : .................................................................................................

Besoins PMR :              OUI                 NON

Déclare sur l’honneur :

Ne pas participer à plus de deux manifestations de même nature au cours de l’année civile (article r321-9 du code pénal)

Ne pas être commerçant

Ne pas vendre d’objets personnels et usagés (article 1310-2 du code de commerce)

Ne pas vendre de produits alimentaires, de vêtements neufs, de jouets neufs ou de produits neufs.

Attestation devant être remise en mairie au plus tard le 7 août 2026 à 17 heures, 
afin d’être jointe au registre de la mairie.


